
Il existe des données fiables montrant qu’un plus grand recours aux IPSPL est une approche cohérente pour 
améliorer l’accessibilité des soins et l’efficience des systèmes de santé [1-3]. Bien que le nombre d’IPS par 
habitant au Canada (Figure 1 [4]) soit encore loin des effectifs que l’on observe aux États-Unis (40.5 IPS par 100 
000 habitants[5]), toutes les provinces investissent actuellement pour former et embaucher des praticiennes de 
première ligne.

Mais au-delà du nombre, 
c’est le modèle de pratique 
qui va en grande partie 
déterminer la contribution 
réelle des IPSPL à la santé de 
la population et à l’efficience 
des systèmes. 
Nous analysons ici sept 
indicateurs des modèles de 
pratique en vigueur dans les 
provinces canadiennes: trois 
portent sur la supervision 
et la formation et quatre 
portent sur l’étendue de 
pratique. Chaque indicateur 
a été synthétisé sous la forme 
d’un score de 1 à 3 points et 
visualisé dans un graphique 
en radar. (Voir le détail sur la 
Figure 2). 

On peut facilement constater 
que si certaines provinces 
comme le Manitoba ou la Nouvelle-Écosse ont un score parfait pour chacun des quatre indicateurs de 
l’étendue de pratique; d’autres provinces comme l’Île-du-Prince-Édouard ou le Québec font beaucoup moins 
bonne figure. Le Québec se distingue du lot par un score minimum dans tous les indicateurs d’étendue de 
pratique. 

Il est aussi intéressant de voir que les provinces qui permettent la plus grande étendue de pratique 
(Nouvelle-Écosse, Ontario, Manitoba, Alberta) ne sont pas celles qui imposent la formation la plus longue ou 
la supervision médicale la plus stricte.
Le cas de l’Ontario est intéressant, car c’est la province dont le modèle de pratique IPS est le plus mature 
et documenté. Or l’étendue de pratique y est très grande et les dimensions du contrôle plutôt faibles. À 
l’inverse, le Québec avec le modèle de supervision le plus strict et la formation la plus longue a aussi la plus 
faible étendue de pratique.

Heures de stage clinique: 
1=min (environ 400h) 

2=moyen (environ 700h) 
3=max (+900) 

Crédits de formation post-bacc.:  
1= min (moins de 44) 

2= moyen (entre 44 et 59) 
3= élevé (plus de 60) 

Prescription de tests diagnostiques:  
1= droit limité, pas d'interprétation 

résultats 
2= liste de tests permis, interprétation 

résultats 
3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats 

Prescription de médicaments:  
1= liste de médicaments autorisés 

2= liste de médicaments non-
autorisés 

3= droit de prescrire très étendu 

 
Référence vers un spécialiste: 

1= généralement interdit 
3= généralement autorisé 

Inscription des patients:  
1= auprès du médecin 

2= auprès de la clinique 
3= auprès de l'IPS 

Supervision médicale: 
1= non nécessaire 

2= informelle / répondant 
3= formelle + incitatifs $  
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Il y a de plus en plus d’IPS 
au Canada, mais l’étendue 
de pratique, la durée de 
la formation et le niveau 
de supervision varient 
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province à l’autre. 
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En conclusion, pour atteindre les objectifs complémentaires d’amélioration de l’efficience des systèmes et 
d’accessibilité des soins, il ne faut pas se limiter à suivre l’évolution de l’effectif IPS, mais aussi l’étendue de 
la pratique qui leur est permise. Au-delà des dimensions présentées ici, la diversité des milieux de pratique 
permis (comme en Ontario et au Manitoba par exemple) et des modalités de rémunération et d’incitation 
cohérentes pour les médecins partenaires sont des aspects importants pour optimiser l’impact des IPSPL.

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Terre-Neuve et 
Labrador

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Ile-du-prince-
Édouard

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Nouvelle-
Écosse

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Nouveau-
Brunswick

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Québec

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Ontario



Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Manitoba

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Saskatchewan

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Colombie-
Britannique
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Heures de stage clinique: 
1=min (environ 400h) 

2=moyen (environ 700h) 
3=max (+900) 

Crédits de formation post-bacc.:  
1= min (moins de 44) 

2= moyen (entre 44 et 59) 
3= élevé (plus de 60) 

Prescription de tests 
diagnostiques:  

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats 
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats 

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats 

Prescription de médicaments:  
1= liste de médicaments 

autorisés 
2= liste de médicaments non-

autorisés 
3= droit de prescrire très étendu 

 
Référence vers un spécialiste: 

1= généralement interdit 
3= généralement autorisé 

Inscription des patients:  
1= auprès du médecin 

2= auprès de la clinique 
3= auprès de l'IPS 

Supervision médicale: 
1= non nécessaire 

2= informelle / répondant 
3= formelle + incitatifs $  

Territoires du Nord-Ouest 
et Nunavut 

Heures de stage clinique:
1=min (environ 400h)

2=moyen (environ 700h)
3=max (+900)

Crédits de formation post-bacc.: 
1= min (moins de 44)

2= moyen (entre 44 et 59)
3= élevé (plus de 60)

Prescription de tests 
diagnostiques: 

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats

Prescription de médicaments: 
1= liste de médicaments autorisés

2= liste de médicaments non-
autorisés

3= droit de prescrire très étendu

Référence vers un spécialiste:
1= généralement interdit
3= généralement autorisé

Inscription des patients: 
1= auprès du médecin

2= auprès de la clinique
3= auprès de l'IPS

Supervision médicale:
1= non nécessaire

2= informelle / répondant
3= formelle + incitatifs $ 

Alberta

Heures de stage clinique: 
1=min (environ 400h) 

2=moyen (environ 700h) 
3=max (+900) 

Crédits de formation post-bacc.:  
1= min (moins de 44) 

2= moyen (entre 44 et 59) 
3= élevé (plus de 60) 

Prescription de tests 
diagnostiques:  

1= droit limité, pas 
d'interprétation résultats 
2= liste de tests permis, 
interprétation résultats 

3= liste de tests étendue, 
interprétation résultats 

Prescription de médicaments:  
1= liste de médicaments 

autorisés 
2= liste de médicaments non-

autorisés 
3= droit de prescrire très étendu 

 
Référence vers un spécialiste: 

1= généralement interdit 
3= généralement autorisé 

Inscription des patients:  
1= auprès du médecin 

2= auprès de la clinique 
3= auprès de l'IPS 

Supervision médicale: 
1= non nécessaire 

2= informelle / répondant 
3= formelle + incitatifs $  

Yukon 

* *

* La formation IPS n’est pas offerte dans cette 
province. 


